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Arrêté n° 2008-5925/GNC du 24 décembre 2008 relatif à la
liste des activités des établissements du secteur
agroalimentaire visés par la délibération modifiée n° 155
du 29 décembre 1998 relative à la salubrité des denrées
alimentaires

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 153 du 29 décembre 1998 relative à la
santé publique vétérinaire en Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 155 modifiée du 29 décembre 1998
relative à la salubrité des denrées alimentaires ;

Vu la délibération n° 298 du 14 août 2007 fixant le nombre de
membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 2007-28D/GNC du 24 août 2007
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur
de l'administration ;

Vu l'arrêté n° 2007-4818/GNC-Pr du 22 août 2007 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2007-4820/GNC-Pr du 22 août 2007 constatant
la prise de fonctions du président et de la vice-présidente du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

A r r ê t e :

Article 1er : La liste des activités visées par la délibération
n° 155 modifiée du 29 décembre 1998 relative à la salubrité des
denrées alimentaires, ainsi que le régime de déclaration ou
d'autorisation associé et les mesures spécifiques additionnelles,
sont établis conformément à l'annexe du présent arrêté.

Article 2 : L'annexe du présent arrêté annule et remplace
l'annexe de l'arrêté n° 2006-597/GNC du 2 mars 2006 relatif à la
liste des activités des établissements du secteur agro-alimentaire
visés par la délibération modifiée n° 155 du 29 décembre 1998
relative à la salubrité des denrées alimentaires.

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN

Le membre du gouvernement
chargé d'animer et de contrôler le secteur

de l'agriculture, de la pêche
et du développement durable,

ERIC BABIN

TEXTES GÉNÉRAUX
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